
CHSCTD 35 du 27 juin 2013 portant sur les nouveaux rythmes scolaires 

 

Avis N°1 

Le CHSCTD 35 recommande que partout où il n'y a pas consensus entre les équipes 
éducatives et les mairies, le DASEN décide de ne pas valider les propositions 
d'horaires de la municipalité. 

VOTE : POUR : 5  ABSTENTIONS : 2 (SGEN, UNSA) 

Avis N°2 

Le CHSCTD 35 demande que l'organisation du temps de service des titulaires mobiles, 
Rased, TRS ne conduise à aucun allongement du temps de services devant les élèves. 

VOTE : POUR : 7  ABSTENTIONS : 0 

Avis N°3 

Le CHSCTD 35 demande que le temps de service supplémentaire du mercredi matin 
soit compensé afin que la réforme des rythmes scolaires n'entraine pas une 
augmentation du temps de travail (exemple : compensation journée de solidarité) 

VOTE : POUR : 7  ABSTENTIONS : 0 

Avis N°4 

Le CHSCTD 35 demande fortement que la pause méridienne ne soit pas allongée au-
delà de deux heures afin d'éviter une amplitude horaire déraisonnable car : 

 Elle entraine une augmentation du temps de présence sur le lieu de travail sans 
avoir les outils pour les préparations (nombre d'ordinateurs insuffisant, 
documents pédagogiques, etc …) 

 Certaines organisations scolaires imposées par les communes entrainent un 
émiettement du temps libéré qui n'est pas propice à un travail de préparation. 
Ainsi, le temps de préparation du mercredi matin ne pourra pas être effectué 
sur ces miettes de temps. 

VOTE : POUR : 7  ABSTENTIONS : 0 

Avis N°5 

La mise en place des rythmes va avoir un impact important sur la vie professionnelle 
et personnelle des collègues tant en terme d’organisation que de coût financier. Le 
CHSCT souhaite utiliser son pouvoir d’enquête pour étudier les impacts de cette 
réforme des rythmes sur la santé des enseignants du premier degré. Le CHSCT 
souhaite que cette enquête commence dès la rentrée sur les écoles adoptant les 
nouveaux rythmes dès 2013, et se poursuive durant le premier trimestre voire 
également le 2ème, pour évaluer les risques et prévoir un plan de prévention avant la 
généralisation prévue en septembre 2014. Nous demandons la mise en place d’un GT 
pour cette question.  

VOTE : POUR : 7  ABSTENTIONS : 0 


